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ADOPTÉ AU CONSEIL...
Consultez les procès-verbaux sur notre site Internet dans la section 
Publication/Procès-verbaux

PROCHAINES SÉANCES DU CONSEIL
7 février, 7 mars, 4 avril et 2 mai.
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LE MOT DU MAIRE

DIVERTISSEMENT

Une nouvelle année commence et elle apporte avec elle son 
lot de changements, mais aussi quelques contraintes.

Dans un premier temps, j’aimerais adresser, à tous les 
citoyennes et citoyens de la grande municipalité de  
Sainte-Rose-du-Nord, en mon nom et aussi au nom de 
l’ensemble des membres du conseil municipal et des 
employés, des souhaits de bonne année, que celle-ci soit remplie de santé, de sécurité, de 
bienveillance et de plaisir en cette période ou ceux-ci sont sérieusement mis à l’épreuve.

Parmi les changements il y a bien sûr un nouveau conseil municipal et j’ai le plaisir 
de vous les présenter. M. Michel Blackburn au siège no. 1 qui en est à son 2e mandat,  
M. Éric Larouche au siège no.2, M. Étienne Voyer siège no.3 et M. Gilles Tremblay, siège 
no. 5, qui en sont à leur premier mandat. Enfin, Mme Kim Limoges, siège no. 4, qui en est 
aussi à son premier mandat, et enfin, Mme Suzanne Lecours, siège no. 6 qui en est à son 
3e mandat. 

Je tiens à tous les féliciter de leur élection et les informer que je suis bien fier de faire partie 
de cette belle équipe. 

Je ne voudrais pas oublier aussi de féliciter ceux et celles qui se sont présentés aux élections municipales, il s’agit d’un beau 
message d’engagement envers votre municipalité. Il s’agit de Mme Marielle-Jennifer Couture, Mme Fanny-Fay Tremblay-Girard,  
Mme Caroline Lamoureux-Pelletier, M. Vallier Girard, Mme Nancy Lavoie et Mme Myriam Lavoie. Je tiens par ailleurs à remercier les 
citoyennes et citoyens de Sainte-Rose-du-Nord pour avoir voté en très grand nombre, avec un taux de participation au vote de 70,6 %. 
C’est un bel exemple d’engagement. 

Novembre, outre les élections, a été un mois très chargé pour les membres du conseil municipal. Tout d’abord, la première rencontre 
des membres du conseil dès le second lundi suivant l’élection. Nous devions attendre la fin du délai de contestation des élections. 
C’est d’ailleurs lors de cette rencontre ou les conseillers et le maire ont été assermentés et/ou nous avons aussi partagé notre vision du 
fonctionnement du conseil municipal. 

 Nous avons alors convenu que le mandat premier du conseil était de :
• Veiller à la qualité de vie de sa communauté;
• Travailler dans l’intérêt de l’ensemble des citoyennes et citoyens qu’ils représentent, pas dans leur intérêt personnel. De plus, à  

Sainte-Rose-du-Nord, les conseillers ne représentent pas un secteur, mais bien l’ensemble de la population sans égard au secteur où 
ils habitent;

• S’assurer que les services offerts par la municipalité répondent aux besoins et capacités de la communauté. 
• Cela dans le respect des lois et règlements qui nous gouvernent. 

C’est aussi à cette occasion que nous avons échangé sur le fait que le conseil municipal constitue une équipe qui travaille ensemble et se 
donne les moyens de répondre à son mandat.

Enfin, les priorités du conseil municipal pour 2022 s’articulent autour des éléments suivants : 
• Le développement économique. Créer de la richesse afin d’améliorer la qualité de vie de la communauté;
• Améliorer nos infrastructures. Traitement des eaux usées, réseau d’eau potable, routes et enfin déploiement du réseau d’internet 

haute vitesse dans la municipalité;
• La communauté. Améliorer les services à la population, favoriser l’inclusion sociale et le respect. L’inclusion des uns ne doit pas 

signifier l’exclusion des autres. Nous sommes une petite communauté, et nous devons réapprendre ensemble dans le respect et le 
civisme; 

• La qualité de gestion. Nous devons bien utiliser l’ensemble des compétences de tous et les capacités de nos réseaux tels la MRC et 
autres.

Ensuite, il y a eu le budget qui devait être prêt pour la mi-décembre. Un beau travail de notre nouveau directeur général et de son équipe, 
avec l’aide très appréciée de Mme Maryse Girard. Sans oublier l’aide de M. Thibeault qui nous a préparé un premier jet de budget et des 
membres du conseil qui font preuve d’engagement et de solidarité. 

Claude Riverin, maire de Sainte-Rose-du-Nord

COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME ET 
DE PROTECTION DU PATRIMOINE
LECOURS, Suzan (conseillère)
VOYER, Étienne (conseiller)

SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT  
DE SAINTE-ROSE-DU-NORD
RIVERIN, Claude (maire)

COMITÉ D’ORGANISATION  
DES FESTIVITÉS DE 2022
DESMEULES, Julie  
(agente de développement)
EMOND, Eric (directeur général)
LAROUCHE, Eric (conseiller)
LIMOGES, Kim (conseillère)
RIVERIN, Claude (maire)

FINANCES ET ADMINISTRATION
BLACKBURN, Michel (conseiller)
EMOND, Eric (directeur général)
RIVERIN, Claude (maire) 

COMITÉ DU JOURNAL MUNICIPAL
DESMEULES, Julie  
(agente de développement)
EMOND, Eric (directeur général)
PARADIS, Marie-Josée  
(coordonnatrice de la bibliothèque)
VOYER, Étienne (conseiller)

BIBLIOTHÈQUE ET AINÉS
LECOURS, Suzan (conseillère)
PARADIS, Marie-Josée  
(coordonnatrice de la bibliothèque)

ROUTES ET CHEMINS
BLACKBURN, Michel (conseiller)

COMMUNAUTAIRE, FAMILLE, SOCIAL, 
SPORTS ET LOISIRS
LIMOGES, Kim (conseillère)
VOYER, Étienne (conseiller)

INFRASTRUCTURES 
(incluant le quai et l’assainissement des eaux)
DESMEULES, Julie  
(agente de développement)
EMOND, Eric (directeur général)
LAROUCHE, Eric (conseiller)
RIVERIN, Claude (maire)

INTERNET HAUTE VITESSE
RIVERIN, Claude (maire)

COMITÉS DU CONSEIL MUNICIPAL
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CHARADES
1. Mon premier est la première lettre de l'alphabet.
• Mon second est un féculent très consommé en Asie.
• Mon tout est un sorcier célèbre.

2. Mon premier est un liquide caud que boivent les Anglais.
• Mon second est un liquide transparent.
• Mon troisième est ce que l'on fait dans un lit.
• Mon tout est un prénom masculin.

3. Mon premier est le début et la fin de "Dodo".
• Mon deuxième est le début de "rire".
• Mon troisième est un animal.
• Mon tout est un prénom féminin.
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PLAN TRIENNAL D'IMMOBILISATION
2022-2024
LE CONSEIL MUNICIPAL A AUSSI PROFITÉ DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 13 DÉCEMBRE DERNIER POUR ADOPTER LE 
PLAN TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2022-2024.

Depuis quelques années, la municipalité a repoussé des dépenses d’investissements dans le but d’éviter une éventuelle augmentation 
des taxes. Les projets qui sont dans les cartons demeurent plus que jamais d’actualité et devront se concrétiser lors des prochaines 
années.

Ainsi, la volonté de concrétiser le projet d’assainissement des eaux usées dans le périmètre urbain demeure une priorité. Ce dossier a 
fait un peu de surplace au cours des derniers mois, mais le conseil a bon espoir que les travaux reprennent sous peu. Normalement, les 
prochains mois permettront notamment de compléter les analyses d’ingénierie.

Le conseil souhaite aussi continuer à améliorer le réseau routier de la municipalité. Des améliorations importantes de la rue de la  
Descente-des-femmes qui devaient être réalisées en 2021 sont parmi les priorités pour 2022.

Les immeubles et équipements de la municipalité nécessiteront aussi l’attention du conseil, au cours des prochaines années. On peut 
penser ici au quai et au pavillon d’accueil, mais également à l’édifice municipal et à la bibliothèque qui ont plus que besoin d’être mis au 
goût du jour.

Les prochains mois devraient aussi être marqués par l’acquisition d’un chargeur sur roues, équipement qui permettra aux employés 
municipaux de réaliser plus de travaux de voirie et, en même temps, de permettre à la municipalité d’économiser sur sa facture annuelle 
de location d’équipements lourds.

Enfin, la municipalité entend se procurer une génératrice qui lui permettra de répondre aux exigences liées aux mesures d’urgence.

Évidemment, le conseil sait que tous ces projets impliquent des investissements importants. C’est pourquoi il entend être aux aguets et 
faire de nombreuses démarches pour obtenir les subventions requises à la réalisation de ces projets, le tout afin d’atténuer le plus possible 
l’effort fiscal des citoyens.

LE BUDGET 2022 EXPLIQUÉ
Le 13 décembre dernier, le conseil municipal a adopté le budget 2022, un budget équilibré de 1 174 205 $ malgré un contexte difficile.

La municipalité est confrontée, comme tous les citoyens, à une hausse importante de ses dépenses. On le sait, l’indice des prix à la 
consommation a augmenté d’environ 5 % en 2021. Cette augmentation est énorme, il s’agit de payer sa facture d’épicerie pour s’en rendre 
compte.

Les élus de Sainte-Rose-du-Nord devaient donc adopter un budget dans un contexte où tout coûte plus cher. Il a fallu faire des choix 
difficiles et miser sur une gestion très serrée des dépenses publiques pour éviter des impacts trop importants sur le compte de taxes des 
citoyens.

Au niveau des dépenses, la municipalité doit composer avec une hausse importante des dépenses liées à l’administration. Afin d’être 
compétitive et attrayante sur le marché du travail, la municipalité a dû revoir ses grilles salariales.

Après des mois inquiétants, le conseil a finalement été en mesure de pourvoir ses postes vacants et d’assurer la gestion administrative 
de la municipalité, mais la période difficile vécue en 2021 parce que Sainte-Rose-du-Nord avait de la difficulté à recruter du personnel a 
démontré l’importance d’offrir à nos employés des conditions intéressantes, ce qui comprend des augmentations salariales de 4 % pour 
2022 afin de suivre l’augmentation de l’indice des prix à la consommation.

LE BUDGET 2022

LE BUDGET 2022 EXPLIQUÉ... LA SUITE

LE BUDGET 2022

En lien avec ce sujet, un mot également concernant le salaire des élus. Celui-ci a été augmenté au cours de l’année 2021. Il sera bonifié 
de 4 % tout comme celui des employés, mais les élus de Sainte-Rose-du-Nord continuent d’être parmi ceux qui sont les moins rémunérés 
au Saguenay–Lac-Saint-Jean.

La préparation du budget a aussi été l’occasion pour le conseil de sensibiliser la population sur l’importance de bien gérer ses matières 
résiduelles.

C’est la MRC du Fjord-du-Saguenay qui gère les matières résiduelles. Elle facture la municipalité qui taxe par la suite ses citoyens.

En 2022, la gestion de matières résiduelles coûtera 76 015 $ à la municipalité, c’est un montant important, d’autant plus qu’il est fixé en 
fonction du poids. En terme clair, plus les citoyens placent des matières résiduelles dans leurs bacs, plus ça coûte cher.

La solution passe par la sensibilisation. Le contenu de votre bac vert (déchets) dit diminuer le plus possible au profit de vos bacs bruns 
(matières organiques) et votre bac bleu (matières recyclables) puisque la MRC a mis en place un système qui fait en sorte qu’il est plus 
onéreux de ramasser le contenu des bacs de déchets que les deux autres.

La gestion de l’eau potable est un autre dossier important que le conseil doit avoir à l’œil. Le réseau d’aqueduc prend de l’âge, la dernière 
année a été marqué par quelques bris. Des solutions à long terme sont sur la table à dessin, mais le conseil a prévu une augmentation des 
dépenses d’entretien pour éviter les mauvaises surprises.

Autre élément important au budget, la question de l’entretien des chemins. Conscient de l’importance d’offrir des chemins sécuritaires, 
le conseil a bonifié de 5000 $ le montant alloué à l’entretien des chemins, ce qui permettra notamment d’améliorer celui du Cap à l’Est.

LES REVENUS
Le rôle d’évaluation des propriétés de la municipalité a augmenté au cours de la dernière année, mais le conseil n’a malgré tout pas été en 
mesure de maintenir au même niveau le taux de la taxe foncière pour l’année 2022.

Pour pouvoir présenter un budget équilibré le conseil a donc fait passer le taux de taxe de 1.245 à 1.29 du 100 dollars d’évaluation, ce qui 
représente un augmentation de 3.6 %. Les taxes de services ont aussi été haussées de 4 %.

Ces changements s’expliquent notamment par le fait que les autres revenus de la municipalité, par exemple les subventions octroyées pour 
l’entretien des chemins, sont demeurées stables. Le soutien financier offert par le gouvernement pour contrer les effets de la COVID-19 a 
disparu, ce qui a une incidence pour une petite municipalité comme Sainte-Rose-du-Nord.

Le conseil est évidemment conscient de l’impact que toute augmentation du compte de taxes peut avoir sur les citoyens. Il s’inscrit dans la 
volonté d’effectuer une surveillance serrée des dépenses et de limiter au maximum l’augmentation de la facture.

Pour cette raison, le conseil a décidé d’utiliser le reste du surplus accumulé afin de combler le manque-à-gagner. 
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CHARGES

Admin. générale Admin. généraleActivités d’investissements Activités d’investissements

Sécurité publique Sécurité publiqueLoisirs et culture Loisirs et culture

Aménagement, urbanisme et 
développement

Aménagement, urbanisme et 
développement

Transport Transport

Frais de financement et 
affectations

Frais de financement et 
affectations

Hygiène du milieu Hygiène du milieu

Santé et bien-être Santé et bien-être

2021 2022

LE BUDGET 2022
BUDGET 2021 % BUDGET 2022 %

ADMINISTRATION GÉNÉRALE
Conseil, gestion financière, application de la loi,

354 863,00 $ 28,96 % 402 835,00 $ 34,3%
greffe, évaluation et autres

SÉCURITÉ PUBLIQUE
Police et sécurité incendie. 87 553,00 $ 7,15 % 87 723,00 $ 7,47 %

TRANSPORT
Voirie, enlèvement de la neige et éclairage des rues 272 295,00 $ 22,4 % 247 306,00 $ 21,06 %

HYGIÈNE DU MILIEU
Approvisionnement et traitement de l’eau, distribution

145 329,00 $ 11,86 % 140 362,00 $ 11,95 %
de l’eau, fosses septiques et matières résiduelles

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE
Santé et bien-être 4 798,00 $ 0,39 % 4 484,00 $ 0,38 %

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT
Aménagement, urbanisme et développement 58 069,00 $ 4,74% 108 733,00 $ 9,26 %

LOISIR ET CULTURE
Loisir et culture 58 969,00 $ 4,81 % 77 368,00 $ 6,58 %

FRAIS DE FINANCEMENT ET AFFECTATIONS
Frais de financement et affectations 203 823,00 $ 16,64 % 105 394,00 $ 8,97 %

ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENTS
Activités d’investissements 36 500,00 $ 2,98 % - $ - %

TOTAL 1 225 199,00 $ 100 % 1 174 205,00 $ 100 %

REVENUS

LE BUDGET 2022
BUDGET 2021 % BUDGET 2022 %

TAXES

Taxes foncières et de services 840 210,00 $ 68,58 % 888 603,00 $ 75,67%

COMPENSATION TENANT LIEU DE TAXES

École primaire et terres publiques 28 458,00 $ 2,32 % 28 713,00 $ 2,44 %

SERVICES RENDUS
Organismes et autres 84 635,00 $ 6,91 % 82 009,00 $ 6,98 %

IMPOSITION DE DROITS
Mutation, permis et droits carrières et sablières 22 000,00 $ 1,80 % 22 000,00 $ 1,87 %

AMENDES ET PÉNALITÉS
Amendes et pénalités 100,00 $ 0,01 % 100,00 $ 0,00 %

INTÉRÊTS
Intérêts 2 165,00 $ 0,18 % 2 200,00 $ 0,18 %

AUTRES REVENUS
Autres revenus 15 050,00 $ 1,23 % 31 050,00 $ 2,64 %

TRANSFERTS
Subventions eau potable, Recyc-Québec

196 581,00 $ 16,04 % 83 530,00 $ 7,11 %
et ministère des transports

AFFECTATION DE L’EXCÉDENT ACCUMULÉ
Affectation de l’excédent accumulé 36 000,00 $ 2,94 % 36 000,00 $ 3,06 %

TOTAL 1 225 199,00 $ 100 % 1 174 205,00 $ 100 %

2021 2022

Taxes TaxesAmendes et pénalités Amendes et pénalités

Compensation tenant lieu de taxes Compensation tenant lieu de taxesIntérêts Intérêts

Affectation de l’excédent 
accumulé

Affectation de l’excédent 
accumulé

Services rendus Services rendus

Imposition de droits Imposition de droits

Autres revenus Autres revenus

Transfert Transfert
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UNE ANNÉE CHARGÉE À LA BIBLIOTHÈQUE
2022 sera l’année de tous les possibles au cours de laquelle la bibliothèque de Sainte-Rose-du-Nord, votre espace Lecture/Culture, vous 
offrira une foule d’activités.

RÉTROSPECTIVES EN PHOTOS

Concours/Exposition de photos 2e édition 
(coup de coeur photo de Mélodie Girard).

LA COORDONNATRICE MME MARIE-JOSÉE PARADIS
VOUS SOUHAITE UNE BELLE ANNÉE DE TOUS LES POSSIBLES!

À L’AGENDA, NOUS AVONS DONC :

• Le prêt de livres (sur rendez-vous);
• Des activités pour les jeunes  

lors des journées pédagogiques 
• Des ateliers découvertes avec M. Robin Boivin (le ciel)  

et Mme Maya Olivier (cuisine, survie +++)
• Des activités avec le CPE et la découverte des livres  

avec Mme Lyne Rousseau
            

À CELA, PLUSIEURS PROJETS EN GESTATION :

• Une conférence/projection Le monde selon... 
(conférencière/cier à confirmer)

• La 3e édition du concours de photo suivi de  
l’Exposition de photos été-automne 2022

• Un spectacle de chants d’amour à l’Église  
(artistes à confirmer)

• En nouveauté, l’activité Les artistes et leurs oeuvres 
(soumission de projets via comité de sélection)

• Le cinéma Pop Corn
• Un événement de Noël 2022  

POUR INFORMATIONS/RENDEZ-VOUS/INSCRIPTIONS 
418-675-2250, POSTE 2603

BIBLIOTHÈQUE STE-ROSE

NOTRE BIBLIOTHÈQUE

Activité d’Halloween. 
Parmi les vedettes, la 
petite Alicia.

Gagnante du prix 
de présence lors de 
l’Exposition de photos, 
Mme Anne-Marie  
Drolet-Lavoie

Sortie de deux jeunes de 
Sainte-Rose-du-Nord 
(pêche et kayak).

Exposition Baptiste béni 
des eaux de 
Claude-Andrée 
L’Espérance, oeuvre 
visuelle et littéraire.

RÉTROSPECTIVES EN PHOTOS... LA SUITE

Vente de livres grâce 
entre autres à une  
grande bénévole  
Mme Diane Vachon.

Noël Traditionnel 
événement spectacle. 
Mme Paquerette et  
Mme Guylaine, nos deux  
chefs-cuisinières.

Père Noël, lutin Maya Olivier et artistes Jonathan Boies 
et Cléophée du groupe Fjord Trad.

Journée pédagogique. 
Un atelier sur le ciel avec M. Robin Boivin.

Exposition des oeuvres 
de M. Guy Villeneuve.

Animation avec 
Zila Jimenez Grenon.

Conférence de 
Mesdames Marie Thévard 
et Marie-Thé Thévard 
du Jardin Vivrier, guide 
d’agriculture vivrière. 

Animation avec 
Jonathan Boies.

NOTRE BIBLIOTHÈQUE
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ERIC EMOND À LA DIRECTION GÉNÉRALE 
DE LA MUNICIPALITÉ
Depuis le 8 novembre dernier, Monsieur Eric Emond occupe la fonction de directeur général et de 
secrétaire-trésorier de la municipalité de Sainte-Rose-du-Nord.

Journaliste de formation, M. Emond a occupé des fonctions de gestionnaire pendant une quinzaine 
d’années au Cégep de Chicoutimi et à l’Agence de la santé et des services sociaux du Saguenay–Lac-
Saint-Jean.

M. Emond qui détient une maîtrise en gestion des organisations publiques a été sélectionné par le 
conseil sous la recommandation unanime des membres du comité de sélection, à la suite d’un 
processus très rigoureux.

Le nouveau directeur général et secrétaire trésorier s’est démarqué par sa rigueur, son dynamisme et ses capacités en communication.

Il se dit enchanté à l’idée de relever les défis qui l’attendent et de contribuer à une saine gestion et au développement de notre communauté.

NOUVELLE ADJOINTE ADMINISTRATIVE
Depuis novembre dernier, la municipalité de Sainte-Rose-du-Nord compte sur une nouvelle ressource.
En effet, Mme Silvy Lapointe s’est jointe à l’équipe à titre d’adjointe administrative.

Mme Lapointe possède une vaste expérience. Elle a travaillé dans plusieurs entreprises privées, 
notamment une institution bancaire et une entreprise spécialisée dans le transport à titre de technicienne 
comptable et adjointe administrative.

Elle a également une bonne connaissance du milieu municipal puisqu’elle a siégé à titre de conseillère 
municipale pendant huit ans à Saint-Honoré.

À titre d’adjointe administrative, Silvy Lapointe sera en lien direct avec les citoyens de  
Sainte-Rose-du-Nord. N’hésitez pas à communiquer avec elle, elle saura trouver réponses à vos 
interrogations. 

AVIS DE NOMINATION

126, rue de la Descente-des-Femmes
Sainte-Rose-du-Nord (Québec)  G0V 1T0

admin@ste-rosedunord.qc.ca | www.ste-rosedunord.qc.ca
T 418 675.2250
F 418 673.2115

SUIVEZ-NOUS SUR FACEBOOK!

LE DÉNEIGEMENT À SAINTE-ROSE-DU-NORD

Avec les nombreuses activités hivernales et le grand 
manteau blanc causé par la neige, l’hiver fait rêver. Mais 
l’hiver entraîne aussi son lot de problématiques pour une 
municipalité, dont une qui préoccupe particulièrement 
les citoyens : la fameuse question du déneigement.

Avec les bordées qui s’accumulent, la pluie verglaçante 
de plus en plus fréquente et les redoux qui viennent 
compliquer le tout, les employés municipaux et les 
partenaires privés impliqués dans les opérations de 
déneigement doivent être constamment aux aguets.

Dès que la situation l’exige, les employés municipaux 
sortent la déneigeuse de la municipalité.

Normalement, ils amorcent leurs travaux très tôt le matin. 

Ils s’occupent au départ des rues du village pour ensuite 
aller déneiger les chemins qui sont sous la responsabilité 
de la municipalité. 

Pour être en mesure de déneiger son grand territoire, 
Sainte-Rose-du-Nord a également une entente avec des 
entreprises privées pour effectuer le travail. La ferme de 
l’Anse au Foin, entre autres, se charge du déneigement 
des chemins du lac Bouchard, du lac Neil et du lac Rouge.

Dans tous les cas, la municipalité a la responsabilité de 
déneiger les rues et chemins où habitent des gens en 
permanence, à l’année, ce qui implique que plusieurs 
citoyens doivent s’entendre avec un fournisseur privé 
pour garder accès à leur résidence secondaire.

HEURES D’OUVERTURE DU BUREAU DE LA MUNICIPALITÉ
Lundi au jeudi    8 h à 12 h et 13 h à 16 h
Vendredi   8 h à 11 h 45

ERIC EMOND
Directeur général er secrétaire-trésorier 2602

MARYLÈNE COMPARTINO CAMPAGNA
Inspectrice municipale en bâtiment
et environnement    2601

MARIE-JOSÉE PARADIS
Responsable de la bibliothèque  2603

SILVY LAPOINTE
Adjointe administrative   2600

L’ACHAT D’UN ESPACE PUBLICITAIRE VOUS INTÉRESSE?

1/4 PAGE................15 $ 1/2 PAGE................30 $ 1 PAGE................50 $

COMMENT ÇA FONCTIONNE?

NOUS CONTACTER

DIVERTISSEMENT - RÉPONSES
Charades
1. Harry (a-riz)
2. Théodore (thé-eau-dort)
3. Doriane (do-ri-âne)



Contribuez à faire 
votre part pour 
l’environnement !

 
MRC DU FJORD-DU-SAGUENAY

2022CALENDRIER
DE COLLECTE

LÉGENDE

Il est permis d’utiliser 
des sacs en papier.

 
le contenant de votre poubelle !

47%DIMINUE DE
l’utilisation du bac brun 

SAVIEZ-VOUS QUE
NOUVEAU

LES ENCOMBRANTS
SUR INSCRIPTION :

MRC-FJORD.QC.CA

Dernière année en format papier. Disponible au mrc-fjord.qc.ca

Matières
organiques

Résidus
domestiques
dangereux

Recyclage

Déchets

Encombrants

Février

Juin

Octobre

Janvier

Mai

Septembre

Mars

Juillet

Novembre

Avril

Août

Décembre

2021

L M M J V
3 4 5 6 7
10 11 12 13 14
17 18 19 20 21
24 25 26 27 28
31 1 2 3 4

STE-ROSE-DU-NORD

L M M J V
31 1 2 3 4
7 8 9 10 11

14 15 16 17 18
21 22 23 24 25
28 1 2 3 4

L M M J V
28 1 2 3 4
7 8 9 10 11

14 15 16 17 18
21 22 23 24 25
28 29 30 31 1

L M M J V
28 29 30 31 1
4 5 6 7 8
11 12 13 14 15
18 19 20 21 22
25 26 27 28 29

L M M J V
2 3 4 5 6
9 10 11 12 13
16 17 18 19 20
23 24 25 26 27
30 31 1 2 3

L M M J V
30 31 1 2 3
6 7 8 9 10
13 14 15 16 17
20 21 22 23 24
27 28 29 30 1

L M M J V
27 28 29 30 1
4 5 6 7 8
11 12 13 14 15
18 19 20 21 22
25 26 27 28 29

L M M J V
1 2 3 4 5
8 9 10 11 12
15 16 17 18 19
22 23 24 25 26
29 30 31 1 2

L M M J V
29 30 31 1 2
5 6 7 8 9
12 13 14 15 16
19 20 21 22 23
26 27 28 29 30

L M M J V
3 4 5 6 7
10 11 12 13 14
17 18 19 20 21
24 25 26 27 28
31 1 2 3 4

L M M J V
31 1 2 3 4
7 8 9 10 11

14 15 16 17 18
21 22 23 24 25
28 29 30 1 2

L M M J V
28 29 30 1 2
5 6 7 8 9
12 13 14 15 16
19 20 21 22 23
26 27 28 29 30

28

24

HATHA YOGA
Mardi de 19 h à 20 h 10
10 séances - 100 $
Lieu : Pavillon de la Montagne

MISE EN FORME
Samedi de 9 h à 10 h
6 séances - 60 $
(à toutes les deux semaines)
Lieu : Pavillon de la Montagne

Les cours débuteront en respectant toutes les consignes sanitaires émises par la Santé publique.

Pour information et inscription, contactez Mme Paradis au 418 812.1991


